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Expérience de compréhension
internationale

Les éducateurs suisses dont la liste suit ont décidé de commencer en septembre

une expérience de compréhension internationale, dans le cadre du

programme des écoles associées sous l'égide de l'UNESCO.

Canton de Berne

Berne : Mllc Elisabeth Jean-Richard, professeur, Mädchen-Sekundarschule
Schoßhalde, Ostring 76. Sujet : les Philippines.

Canton de Fribourg

Albeuve : M,,c Charlotte Böschung, institutrice, Ecole primaire. Sujet
probable : un pays (encore à préciser).

Bulle : M. Irénée Robadey, professeur, Ecole secondaire, Chemin du Rus-
salet 17. Sujet probable: un pays (encore à préciser).

Fribourg : M. l'abbé Carrier, Collège Saint-Michel. Sujet probable : thème

général (liberté, esclavage, etc.).

La Tour-de-Trême : M. Joseph Sudan, instituteur. Sujet probable :
Problème de la faim ou des terres arides.

Canton de Neuchâtel

Neuchâtel : M. Simon, professeur, Ecole secondaire. Sujet probable : étude
d'un pays (encore à préciser).

Canton du Valais

Saint-Maurice : M. le chanoine Eracle, Collège Saint-Maurice. Sujet :

Le Siam.

Sierre : M. Antoine Maillard, professeur, Collège de Sicrre, Grand Cible 2.

Sujet : Le Japon.

Canton de Vaud

Lausanne : MUc Gertrude Ansorge, professeur, Collège du Belvédère. Sujet
probable : un pays africain. Ml,c Zurbrunnen, professeur, Collège de Villa-
mont. Sujet : encore à préciser. M. Jean-Daniel Subilia, professeur, Ecole
normale, Avenue de Rumine 53. Sujet probable : Corée et le principe des

droits de l'homme.
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M,,c Edméc MONTANDON, professeur au Collège classique de Neuchâtel,
vient d'obtenir une bourse de voyage de l'Unesco dans le cadre du Projet
majeur de rapprochement des valeurs culturelles de l'Orient et de l'Occident.
Elle se rendra du 20 août au 1er décembre 1962 successivement en Thaïlande,
au Japon, aux Philippines et en Inde où elle rassemblera une documentation
et nouera des contacts avec les écoles associées de l'UNESCO.

M"l' Montandon a été chargée par la section de l'Education de la
Commission nationale suisse pour l'Unesco de coordonner l'ensemble du programme
des « Ecoles associées » sur territoire suisse.

Commission suisse Unesco.

L'URSS ratifie la Convention contre la discrimination dans l'enseignement

L'URSS vient de ratifier la Convention contre la discrimination dans

l'enseignement. Cette Convention, entrée en vigueur le 22 mai, a pour but de

promouvoir l'égalité et la justice en combattant la discrimination dans l'enseignement.

Adoptée en 1960 par la Conférence générale de l'UNESCO, elle avait

déjà été ratifiée par six pays, qui sont, dans l'ordre chronologique : la France,

Israël, la République Centrafricaine, le Royaume Uni, la République Arabe

Linie et le Libéria.

La Convention précise que le terme « discrimination » se rapporte à toute

distinction « fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion

politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la condition

économique ou la naissance ». Le mot « enseignement » est entendu « dans ses

divers tvpes et ses différents degrés », et recouvre aussi bien « l'accès à

l'enseignement, son niveau et sa qualité » que « les conditions dans lesquelles il est

dispensé ».

Les Etats qui ont adopté la Convention s'engagent à abroger toute

disposition législative ou administrative comportant une discrimation et, en

particulier, à accorder aux étrangers les mêmes droits scolaires qu'aux nationaux.

(UNESCO)
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